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Rabat, le 07 Avril 2015 

Etat d’avancement du processus d’identification des abonnés mobiles 
 

 
L’Agence Nationale de Réglementation des Télécommunications (ANRT) a fixé en 
janvier 2014 de nouvelles règles relatives à l’identification des abonnés mobiles 
prépayés. Ces règles, applicables à compter du 1er avril 2014, portaient sur : 
 

• L’obligation d’identification préalable et complète de tout nouvel abonné au 
moment de la souscription aux services mobiles ;  

• L’interdiction de la vente par les opérateurs de télécommunications de cartes 
mobiles prépayées pré-activées. L’activation desdites cartes ne devant 
intervenir que lorsque l’opérateur concerné dispose de l’identification de 
l’abonné. L’opérateur dispose d’un délai de deux mois pour récupérer le 
dossier physique complet de la souscription au service. Autrement, des 
restrictions seront opérées sur la ligne et elle sera désactivée un mois après ; 

• La fixation au 1er avril 2015 de la date limite pour les opérateurs afin de 
procéder à l’identification complète et totale de leurs abonnés détenteurs de 
cartes prépayées non identifiées mises en circulation sur le marché avant le 
1er avril 2014 ; 

• La mise en service d’un numéro d’appel (1012) pour permettre aux abonnés 
de se renseigner auprès de leurs opérateurs, sur leur situation et sur les 
modalités pratiques d’identification. 
 

Dès sa mise en place, le nouveau dispositif d'identification des abonnés a fait l’objet 
d’un suivi régulier de la part de l’ANRT avec les opérateurs concernés, à travers des 
réunions d’échanges, des enquêtes sur le terrain réalisées par les équipes de l’ANRT, 
ainsi que l’examen des tableaux de bord trimestriels transmis à l’Agence par les 
opérateurs.  
 
Par ailleurs et en vue d’accompagner la mise en œuvre de sa décision, l’ANRT a 
mené dès février 2014, des campagnes de sensibilisation et de communication 
incitant les abonnés non identifiés à régulariser leurs situations. 
 
Concernant les nouvelles règles édictées pour l’identification des abonnés à 
compter du 1er avril 2014, les constats établis ont fait ressortir une conformité 
satisfaisante des opérateurs et de leur réseau direct et indirect de distribution, aux 
nouvelles procédures relatives à l’interdiction de cartes prépayées pré-activées et à 
l’obligation d’identification de tout nouvel abonné.  
 
Toutefois, si l’interdiction de la vente des cartes pré activées a permis d’améliorer de 
manière significative le taux d’identification des nouveaux abonnés, elle n’a pas 
encore permis de régler de manière définitive le phénomène de la vente sans 
identification. 
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